Reconnaisance de la Fédération québécoise d’ultimate


Bonjour,

Voici, en bleu,  les interrogations provenant du Secrétariat au Loisir et au Sport. Toutes les questions devront être précisées ou documentées avant de pousser plus loin la reconnaissance de la FQU en tant qu’organisme québécois de régie sportive.

Dans l’intervalle, s’il y avait quoi que ce soit, n’hésitez pas à contacter le responsable, Martin Cléroult par téléphone au 418.646.6137 ou par courriel à martin.cleroult@mels.gouv.qc.ca 

Autres questions (7 décembre 2009)

· Comment sont impliqués et quels sont les liens de Julien Chapdelaine (AJJUQ), Guy-Antoine Dorval (AJJUQ) et Marie-Hélène Audet (FQU) avec la FQU ? Comment gérez-vous le conflit d'intérêt possible avec ces personnes au sein de votre c.a. ou organisation et propriétaires d'Ultimaction ?

En tant qu'entité, Ultimaction n'est pas du tout impliquée dans le processus décisionnel de la FQU. La FQU reconnaît leur expertise et leur travail au niveau junior. Ce sont les pionniers du développement junior au Québec et leur travail a miné la voie. Récemment, Ultimaction a légué ses dossiers juniors à l'AJJUQ (association des joueuses et joueurs d'ultimate de Québec) qui s'occupera désormais du développement junior. Ultimaction a toujours un rôle d'information et de référence pour différentes instances dans le domaine de l’ultimate chez les jeunes. 

En tant qu'individu, Julien Chapdelaine est le seul propriétaire
 d'Ultimaction et n'est plus impliqué au niveau de l'AJJUQ. De son côté, Marie-Hélène Audet est membre du CE de la FQU et toujours membre d'Ultimaction, mais ses dossiers ont été transférés vers l'AJJUQ, donc son implication est minime. Au sujet de Guy-Antoine Dorval, il n'est plus impliqué dans Ultimaction tout comme dans l'AJJUQ.

La FQU ne voit donc là aucun conflit d'intérêt.        

· Comment vous-assurez-vous d'une voix des régions alors que l'Association d'Ultimate de Montréal représente 50 % du poids de la fédération ? J'aimerais que vous m'expliquiez comment le vote à double majorité, lors de décisions importantes, est "démocratiquement acceptable".

La double majorité n’est pas appliquée dans tous les votes et représente ce qui est le plus près de la réalité pour un vote des membres des ARA. La double majorité est seulement applicable aux changements des règlements généraux et de la cotisation. Ceci permet d’empêcher une minorité de membres des ARA de décider pour une majorité. Pour toutes les autres questions concernant le développement de la FQU nous utilisons la simple majorité (1 vote par association). 

 

La double majorité donne un droit de veto à l’AUM mais ne permet pas à celle-ci de faire passer quoi que ce soit. Exemple : Si l’AUM est la seule à vouloir une augmentation ou une diminution de la cotisation, il doit y avoir 50% des ARA en faveur et 50% des membres des ARA en faveur. Cette double majorité est donc un juste milieu entre un vote représentatif des membres et un vote représentatif des ARA.

· Quel est le processus de représentation auprès de la FQU, des ARA lors d'une exclusion et/ou suspension ?

Lors d'une exclusion et/ou d'une suspension d'une ARA, le processus de représentation de cette ARA auprès de la FQU est perturbé. Elle se retrouve avec le statut d'une ARNA. Elle peut assister en tout temps aux réunions de conseil d'administration et aux assemblées générales, mais ne peut participer à aucune prise de décision. De plus, elle n'a plus accès aux services offerts
 par la FQU. Dans chacun des cas, suite à une demande de l'association, une évaluation de la situation et l’établissement de conditions au besoin, l'organisme pourrait redevenir membre de la FQU.

· Est-ce qu'une réflexion au niveau du développement de l'excellence, du cheminement de l'athlète a été entamée ? Je vous invite à tenir compte de ce document ci-joint,  afin de connaître ce que le MELS entend par Modèle de développement des athlètes et « excellence » sportive.

Une réflexion sur le sujet a été entamée, mais aucune documentation n'a encore été crée
. Nous sommes conscients de l'importance de ce document dans le développement de notre sport et de nos athlètes d'excellence. Il s'agit d'un dossier important pour nous que nous comptons bien réaliser prochainement.

Merci beaucoup pour la documentation. Elle nous sera très utile. Il est extrêmement intéressant de pouvoir avoir ces informations avant de commencer la rédaction notre programme de développement de l'excellence sportive. 

· Qui a accès au championnat canadien ? Le champion québécois ou toute équipe désirant y participer ?

Pour avoir accès au championnat canadien, une équipe doit passer par le processus de qualification. À chaque année, Ultimate Canada établi, selon différents critères, le nombre de places disponibles pour les équipes de chaque région (Alberta, Atlantique, Colombie-Britannique, Ontario, Prairies et Québec) dans chacune des catégories (Juniors, Maîtres, Mixte, Ouverte et Femmes). Les équipes désirant participer au championnat canadien peuvent y accéder en participant au tournoi de qualification de leur région. Le nombre d’équipes qui accède au Championnat canadien varie selon les catégories. 
Dans le cas de notre région, le Québec, voici la répartition que nous avions l'an dernier :

Junior :

2

Maîtres :
1

Mixte : 

4

Ouverte :
3

Femmes :
3

Lors de la qualification régionale organisée par la FQU en collaboration avec l'AJJUQ (ARA de Québec), les équipes inscrites se sont affrontées dans un format de tournoi établi par la FQU et respectant les règles d'Ultimate Canada. Il s'agit de notre championnat québécois (CQU7). À la suite de ce tournoi, la FQU remet les résultats du tournoi et le nom des équipes qualifiées à Ultimate Canada. Ce fonctionnement s'applique à toutes les régions.

· Je ne suis pas d'accord avec un article de la réglementation de la pratique intérieure au niveau de la dimension des zones de but. À mon avis, elles ne devraient pas pouvoir être modifiées (3 mètres minimum peu importe la dimension du terrain).

· La fédération doit s’assurer que la pratique de son sport se déroule de façon sécuritaire et saine sur l’ensemble du territoire québécois. Comment la FQU assume-t-elle cette responsabilité si elle ne sanctionne pas toutes les compétitions
 ? Obtenir préalablement la sanction d'un événement auprès de la FQU devrait être obligatoire afin de l'organiser. Le MELS délègue cette responsabilité à la Fédération. Cette dernière doit être en mesure de s'assurer du respect du règlement de sécurité.

Questions d’ordre général

Autoarbitrage

· Veuillez apporter des précisions ainsi que des clarifications concernant l’autoarbitrage, et ce, à tous les niveaux de pratique : local, régional, provincial, national et international.  Par exemple, comment se gèrerait un conflit majeur entre deux équipes, lors d’une sélection d’importance (sélection aux championnats du monde), où aucune des parties ne désireraient entendre raison ?

Des précisions ont été ajoutées au Document justificatif pour la reconnaissance de la Fédération Québécoise d’Ultimate comme organisme québécois de régie sportive (ci-après appelé Document justificatif).  Nous avons recopié certains articles des Règles officielles du Ultimate 11e édition jointes au Document justificatif en ANNEXE A.

Mixité

· Comment est géré la pratique mixte, et ce, à tous les niveaux de pratique : local, régional, provincial, national et international). Comment l’intégrité des participants et des participantes est-elle assurée dans ce cas ?

Des précisions ont été ajoutées au Document justificatif pour la reconnaissance de la Fédération Québécoise d’Ultimate.  

Documents à joindre ultérieurement :

· Règlements techniques
. 

Les règles officielles du Ultimate 11e édition sont jointes en ANNEXE A du Document justificatif.

· Normes de sanction d’événements 

Des normes de sanction d’événements ont été adoptées lors l’Assemblée générale du 26 octobre 2008 de la FQU : les Règlements pour l’organisation et la participation aux championnats québécois 7 contre 7 et  les Règlements de classement de la FQU pour les tournois d’ultimate 4 contre 4.  Ces documents apparaissent en annexe du document justificatif comme Annexes C et D.

· Charte de l’esprit du jeu

Voir l’article B de l’introduction des Rrègles officielles du Ultimate 11e édition qui sont jointes en ANNEXE A du Document justificatif.

· Politique organisationnelle

La politique organisationnelle de la FQU est jointe au Document justificatif comme Annexe E, elle sera adoptée lors de l’Assemblée générale spéciale de la FQU du 5 décembre 2008

Règles

· Que signifie concrètement l’addenda aux règles générales et règles spécifiques (Règles officielles 11e, point E) ?

Ce dernier article stipule que les règles générales (règlements officielles 11e édition) s’appliquent par défaut lors des activités.  Or, lorsqu’il y a des règles particulières établies par une association régionale dans une ligue ou un tournoi, cette règle spécifique aura préséance sur la règle générale.  Par exemple, dans la ligue de Montréal, le bloc du pied est défendu alors que dans les règlements, cette pratique est permise.  

Ultimaction

· Qu’est-ce qu’Ultimaction ?

Un organisme à but non lucratif qui développe  et organise des programmes pour le développement de la clientèle junior de la région de Québec.

· Quelle est la structure administrative de cette entité ? 

C’est un organisme à but non lucratif (OBNL)

· Est-ce un OBNL ? Sinon, qui en sont les propriétaires ?

Oui, c’est une association personnifiée enregistrée auprès du Registraire des entreprises sous la partie 3 de la Loi  sur les Compagnies.

Vie démocratique

· Quel est le poids relatif de l’Association d’Ultimate de Montréal (AUM) face à la 
FQU ?

La FQU regroupe sept (7) associations qui représentent environ 4000 joueurs d’Ultimate, tandis que l’Association d’Ultimate de Montréal compte un peu plus de 2 000 membres. Le poids relatif de l’AUM est donc de cinquante pourcent (50%) des membres

Règles de reconnaissance

A. Être un organisme privé sans  but lucratif, incorporé depuis au  moins un an conformément à la troisième partie de la Loi sur les compagnies ou  toute autre loi régissant un organisme sans but lucratif, et dont la majorité des membres (individu ou corporation) ne font pas profession (au sens d’en tirer leur revenu principal) des activités qu’ils déploient à l’intérieur de l’organisme. 

B. Exister et réaliser de façon régulière des projets en faveur de ses membres depuis au moins deux ans.

· Il me semble que l’offre de services aux membres se concrétise de plus en plus, toutefois à partir de 2008 seulement. Est-ce le cas ? 

Les activités de la FQU ont débuté à l’automne 2007, alors qu’il y a eu une réunion d’orientation avec les associations régionales et la CUPA le 21 octobre 2007. Lors de cette rencontre, il y a eu la création du Circuit québécois d’Ultimate 4 contre 4 et du classement de la FQU durant la saison d’hiver. Un total de 61 équipes ont participé à la saison 2007-2008 et 96 équipes, à la saison 2008-2009.

C.  Poursuivre un but d’intérêt public en sport

Le Ultimate  fait la promotion de la santé et de saines habitudes de vie.  Le sport nécessite peu d’investissement et sa pratique est simple, il peut donc être adapté à différentes clientèles. L’Ultimate permet l’apprentissage de la résolution de conflits dans l’argumentation et la communication, et ce, grâce à l’auto-arbitrage. 

D. Être un organisme accessible à l’ensemble des citoyens ou aux délégués d’organismes intéressés par les buts et les objectifs qu’il poursuit, et dont les structures internes garantissent le contrôle démocratique par les membres. 

· 1 siège par région à l’assemblée générale annuelle. Est-ce le cas, peu importe l’envergure de l’ARA ?

Chaque ARA a un siège à l’assemblée générale annuelle, et ce, peu importe l’envergure de l’ARA.  Un système de vote à double majorité a été intégré aux règlements généraux afin que les associations ayant plus de membres aient un plus grand poids lors des votes importants.  Ainsi, lorsqu’il y a un vote sur le logo, les règlements généraux, le siège social et la cotisation de l’organisation, il y a un système de vote à double majorité permettant aux ARA ayant le plus de membres d’être reconnues.

· Quel est le cheminement à suivre afin d’accéder au comité exécutif de l’organisme ?

Le comité exécutif de la FQU est composé de 5 à 9 membres élus lors de l’assemblée générale annuelle. La définition des rôles de chacun des membres du comité exécutif est définie dans la politique organisationnelle de la FQU, annexée aux règlements généraux.  Les candidats doivent présenter leur candidature lors des élections tenues lors de l’AGA et être élus par les ARA.

· Point 9.1 des Règlements généraux, doivent être mieux articulés.

Les règlements généraux de la Fédération ferons l’objet d’une modification qui sera adoptée lors de l’Assemblée générale spéciale de la FQU qui aura lieu le 5 décembre 2009.  Les points 9.3 et 9.4 seront retirés de l’article 9.1 suite au retrait de la notion de membre individuel et membre bienfaiteur, puisque les membres de la FQU sont les membres des ARA et que ce sont les ARA qui ont des sièges au CA et à l’AG de la FQU.

i. 9.1 b), sous quels critères ?

Les règlements généraux seront modifiés afin de clarifier cet énoncé.  Le point 9.1 b) se libellera ainsi : « être enregistré et être à jour auprès du Registraire des entreprises sous la partie 3 de la Loi sur les compagnies »

ii. Plus bas, toute autre condition, conditionnellement à l’approbation de l’AGA ? Semble trop subjectif à mon avis.

Cet énoncé sera aussi clarifié. S’il y avait d’autres critères à ajouter, cela ferait l’objet d’une modification des règlements généraux qui serait décidée lors de l’Assemblée générale annuelle ou lors d’une assemblée générale spéciale. 

iii. 9.2 b), idem

Cet énoncé sera retiré puisque les ARNA n’ont pas la responsabilité d’être enregistré auprès Registraire des entreprises

· Point 11 Exclusion et suspension

i. Est-ce qu’il y existe un processus d’appel (une défense) ?

Cet article a fait l’objet d’une modification, nous avons remplacé le mot membre par ARA.  Et une ARA qui est exclue aura l’opportunité de faire des représentations auprès du CA de la FQU afin de pouvoir faire révoquer son exclusion. 

· Point 13 Liste des membres

i. Comment s’assure-t-on du respect de la loi sur l’accès à l’information ?

L’ancien article 11 :

« a FQU doit tenir et garder à jour un registre des ARA, des ARNA et des membres individuels de la Fédération contenant les informations jugées pertinentes par le conseil d’administration de la FQU. Les ARA doivent, une fois par année et lorsque la FQU lui en fait la demande par écrit, faire parvenir au secrétaire général de cette dernière une liste comprenant les informations jugées pertinentes par le conseil d’administration de la Fédération sur les membres individuels. »

Le nouvel article 11 en respect de la Loi sur l’accès à l’information :

« La FQU doit tenir et garder à jour un registre des ARA, des ARNA en mettant à jour la liste contenue dans la politique organisationnelle annexée aux Règlements généraux de la Fédération.  Chaque ARA est responsable de tenir sa liste de membres à jour et de fournir son nombre de membres lorsque le paiement de la cotisation annuelle de la FQU est exigé. »!

Point 22 Assemblée générale annuelle

ii. Membres individuels ont droit de parole sur permission du président seulement, et ce, sans droit de vote ??????

La notion de membre individuel a été supprimée dans les règlements généraux modifiés qui seront adoptés lors de l’Assemblée générale spéciale du 5 décembre 2009.  Une section du point 22 a été modifiée pour refléter cette réalité :

Ancien article 22 :

« Les membres individuels peuvent se présenter aux assemblées générales de la FQU aux conditions suivantes :

Avoir prévenu le conseil d’administration de la FQU au moins sept (7) jours avant la tenue de cette assemblée générale.

· Avoir précisé le motif de leur présence auprès du secrétaire général de la FQU.

Les membres individuels ont le droit de parole sur permission du président de l’assemblée. Ils n’ont pas le droit de vote. »

Nouvel article 22 :

« Les membres des ARA peuvent se présenter aux assemblées générales de la FQU.  Les membres des ARA ont le droit de parole sur permission du président de l’assemblée. Ils n’ont pas le droit de vote. » 

· Point 24 Avis de convocation

i. Responsabilité de la fédération versus la responsabilité des ARS ?

La FQU a la responsabilité de convoquer l’Assemblée générale et d’établir l’ordre du jour alors que les ARA doivent se présenter à celles-ci et partager l’information avec leurs membres afin de les représenter le mieux possible.

Nous avons retiré le mot individuel de la phrase suivante de l’article 9.4. 

« Les ARA ont pour responsabilité de transmettre ces informations à leurs membres individuels. »

E. Posséder un règlement de sécurité assurant, à l’intérieur de son champ d’activité, la sécurité et l’intégrité des participants et des spectateurs. 

· Règlement de sécurité

i. Pratique intérieure et extérieure

1. À approfondir avec la DPS du MELS

2. Le règlement devra être autorisé par le SLS


Les points ont été approfondis et le document modifié sera adopté lors de l’Assemblée générale spéciale qui doit avoir lieu le 5 décembre 2009.

· Comment la sécurité des participants est-elle assurée lors de la pratique intérieure (en milieu restreint) ?

La sécurité des participants est assurée par la promotion du respect des règlements de sécurité lors des événements du circuit cqu4.  

· Comment assure-t-on l’intégrité de chaque individu ainsi qu’un certain degré d’éthique sportive étant donné l’autoarbitrage en ultimate frisbee ?

Les règes officielles du Ultimate 11e édition prévoient des dispositions pour assurer l’intégrité de chaque individu et un certain degré d’éthique sportive : 

« B. L’esprit du jeu

L’ultimate est fondé sur l’esprit sportif qui rend chaque joueur responsable du « fair-play ».  On encourage le jeu hautement compétitif, mais jamais au détriment du respect mutuel entre les joueurs, du respect des règles du jeu qui ont été convenues, ou du simple plaisir de jouer.  Le maintien de ces principes fondamentaux sert à éviter les comportements inappropriés sur le terrain.   Le fait de narguer les joueurs adverses, les agressions dangereuses, l’intimidation, les infractions intentionnelles ou tout autre comportement visant la victoire à tout prix sont contraires à l’esprit du jeu et doivent être évités par tous les joueurs.

C. La prérogative du capitaine

Un match peut se jouer avec n’importe quelle modification des règles dont conviennent mutuellement les capitaines des équipes impliquées.  Lors d’un tournoi, ces modifications sont sujettes à l’approbation des organisateurs.  Certains paramètres comme la durée du jeu, les dimensions du terrain, le nombre de joueurs ou la durée du compte, par exemple, peuvent facilement être adaptés au niveau de jeu désiré.  Avant le début d’un match, chaque équipe doit désigner un capitaine qui la représentera lors de différends ou d’arbitrage. »

· Les sections « équipement » et « terrain de jeu » des Règles officielles du Ultimate 11ème édition (UPA 11e ) devront être précisées et documentées.

· Est-ce que les règles officielles de pratique de la  FQU existent ? Une copie doit être annexée au règlement de sécurité.

Les règles officielles du Ultimate 11e édition sont les règlements régissant la pratique du Ultimate à l’extérieur.  Pour l’Ultimate intérieur, des règlements ont été produits et ils sont joints au document justificatif comme Annexe B.

· Comment sont pénalisés les gestes illégaux ?

Les gestes illégaux ne sont pas sanctionnés et ne sont pas régis par aucun document.  Par contre, la FQU a l’intention de produire un code d’éthique afin d’encadrer les événements sanctionnés par la fédération. 

F. Être mandaté par ses membres et assumer les responsabilités qui incombent à une fédération sportive québécoise ; élaborer et mettre en œuvre un plan stratégique de développement de sa (ses) discipline(s), mettre en œuvre des programmes de formation et  de perfectionnement des cadres sportifs, collaborer à l’élaboration et à la gestion d’un réseau de compétitions québécois dans sa (ses) discipline(s), régir sa (ses) discipline(s) dans son champ d’activité2, assurer la sécurité et l’intégrité des participants et des spectateurs,  représenter la structure québécoise de son (ses) sport(s) auprès de l’(des) association(s) canadienne(s) concernée(s). (voir plus loin).

G.  Être affilié à l’organisme canadien régissant la discipline, s’il y en a un, qui est lui-même affilié à l’organisme international reconnu par le Comité international olympique (CIO) ou le Comité international paralympique (CIP). 

Responsabilités qu’incombent généralement à un organisme québécois de régie sportive

A. Élaborer un plan de développement de l’excellence (modèle de développement des athlètes) ainsi qu’un plan de développement de la pratique sportive

· Est-ce qu’une réflexion stratégique a été effectuée au cours de la dernière année en regard au développement de l’excellence ? Pour le développement de la discipline ?

À venir

· Quel est le cheminement de l’athlète en Ultimate, de l’initiation vers l’excellence ?

À venir

· Quelles sont les qualités athlétiques recherchées chez la clientèle pratiquant au plus haut niveau ?

À venir

· Quelle est la prescription d’exercices relative au développement optimal de ces qualités ?<

À venir

· Est-ce qu’un championnat canadien existe ? Est-ce qu’il y existe une sélection provinciale pour s’y rendre ou s’il s’agit d’une compétition de type «  invitation » ?

Un championnat canadien d’Ultimate existe.  Une sélection est réalisée lors du championnat provincial (CQU7), les équipes inscrites doivent payées une cotisation auprès de la CUPA afin d’y participer.  Il n’y a pas d’inscription individuelle, la sélection se fait par équipe. 

B. Élaborer et mettre en œuvre des programmes de formations de cadres sportifs

· Est-ce qu’une formation au PNCE en Ultimate a été approuvée par l’ACE ?

Le 24 septembre 2009, la CUPA (Canadian ultimate players association)  a été acceptée par l'Association canadienne des entraîneurs dans le but de développer un programme national de certification des entraîneurs (PNCE). Un membre de la FQU siège sur le Comité du PNCE de la CUPA.

· Est-ce que la FQU gère les formations techniques d’entraîneurs au Québec ?

Présentement non, mais elle a l’intention de le faire lorsque le programme (PNCE) sera développé d’Ultimate sera approuvée au Canda.

· Est-ce que la FQU gère les formations théoriques (multisports) du Programme national de certification des entraîneurs  au Québec ?

À venir

· Quelles sont les statistiques en regard du niveau de formation des entraîneurs en Ultimate au Québec ?

À venir

· Est-ce que la FQU gère les équivalences au niveau de la formation des intervenants, les calendriers de stages de formation, les séances de formation de formateurs ?

En cours de création.

· Est-ce que certaines actions spécifiques sont entreprises envers les bénévoles, administrateurs ?

À venir

C. Élaborer un calendrier de compétitions

· Comment est établi le calendrier des compétitions (au niveau local, régional et provincial) ? 

Le conseil d’administration de la FQU adopte le calendrier des compétitions lors de la réunion annuelle qui a lieu au mois de novembre.  Le calendrier est élaboré de façon à respecter les échéanciers de la CUPA pour la participation au championnat canadien.  Les dates des tournois régionaux  et des qualifications provinciales sont choisies  lors de cette réunion.  

· Comment assure-t-on un calendrier optimal, sans chevauchements ?

Lors de la réunion annuelle qui a lieu au mois de novembre à chaque année, le calendrier conseil d’administration composé d’un représentant par ARA adopte le calendrier des compétitions régionales et provinciales, le  Ce calendrier inclut les dates des tournois disputés durant les saisons d’hiver et d’été.  Un calendrier optimal est obtenu en faisant en sorte que le chevauchement d’événements ne puisse pas se produire pour des événements de calibres similaires. 

· À quel niveau, la FQU est-elle impliquée dans l’organisation du ou des championnats provinciaux ?

La logistique du tournoi est assurée par l’association régionale mandatée par le Conseil d’administration de la FQU qui en a fait une résolution formelle.  De son côté, la FQU s’assure d’avoir un représentant sur place lors du tournoi et intervient en cas de conflits sur les règlements du Championnat québécois de Ultimate 7 contre 7  et 4 contre 4 .  La FQU fait également le pont entre les équipes inscrites aux championnats provinciaux et la CUPA et valide auprès de la CUPA les équipes qualifiées aux Championnats canadiens.

· Est-ce que la FQU sanctionne tous les événements sur le territoire ? Quelles sont les obligations des organisateurs vis-à-vis ces sanctions d’événements ?

Non, la FQU ne sanctionne que les championnats provinciaux et les tournois du circuit québécois d’Ultimate 4 contre 4.   Les organisations doivent respecter les règlements du jeu établi par la FQU (ANNEXES B et D du document justificatif) ainsi que les règles de classement pour le circuit québécois d’Ultimate 4 contre 4 (ANNEXE C).

D. Régir sa discipline

· Est-ce que la FQU gère le développement de la pratique chez la clientèle avec 
un handicap ? Dans la négative, quel organisme est responsable ?

La FQU n’est pas en charge pour le moment, mais la Fédération supporte l’Association d’Ultimate de Montréal qui a mis sur pied une ligue d’Ultimate en chaise roulante pour la clientèle avec un handicap.

· Qui gère les infractions, sanctions, pénalités ou autres ?

Dans les événements sanctionnés par la FQU, les responsables de la FQU présents s’assure de la bonne mise en application des règlements.

· Est-ce que la FQU s’occupe de faire respecter le règlement de sécurité ? Si oui, comment ?

En intégrant les règlements de sécurité dans les règlements qui régissent les événements sanctionnés par la FQU.

E. Représenter les intérêts du Québec auprès de l’instance nationale.

· Est-ce que la CUPA a été accueillie en tant qu’organisme national de sport par Sport Canada ?

La CUPA est en processus de reconnaissance en tant qu’organisme nationale de sport par Sport Canada.  
�Est-ce qu’on peut parler de propriétaire quand c’est un OBNL ? Il est le président… mais propriétaire ? 


�Curiosité… quand tu parles de services, tu parles de quoi exactement ? Finances ? communications ? S’ils ont accès au CA, ils ont accès au x communications. Je ne suis pas au courant de tout donc je me posais la question. 


�Est-ce que ça serait trop en mettre que de dire que nous avons accès à des ressources intéressantes pour élaborer ce document C’est à dire des éducateurs physiques et des bacheliers en intervention sportive qui sont des athlètes de haut niveau, qui ont donc une bonne connaissance du sport, de ces exigences et une bonne connaissance du développement des jeunes athlètes. Bref.. mousser un peu le tout ! ;)


�Je suis d’accord que nous devrions rendre le tout uniforme. Le problème est dans l’application. En théorie… c’est ben beau. Les ministères aiment les théories et ne vérifient pas beaucoup la pratique… donnons-leur ce qu’ils veulent. 


�Voir mon commentaire plus haut… donnons-leur ce qu’ils veulent ! Comme tel, on peut dire qu’on santionne le réseau CQU4 et le CQU7 puissent que nous sommes les superviseurs et déterminons les comités organisateurs. On le fait juste pas de manière officielle.. parce qu’on sait qu’aucun tournoi ne respectent nos règles ! Mais bon.. autre dossier. 


�À joindre au règlement de sécurité ?





�Page 12, points 1 et 2 (intérieur et extérieur)


�À voir au retour des vacances avec Denis Brown


�Démonstration d’une pratique dans la sphère de l’excellence sportive à recommencer… (p.15)






